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Héritage du à une succession

Par Patrick, le 24/07/2010 à 16:42

Bonjour,rnSiute à une succession , peut-on demander à la banque de la défunte les relevés
bancaires des 10 dernières années pour savoir si le frère à reçu de l'argent de celle-ci
?rnCordialement.

Par chaber, le 24/07/2010 à 18:42

Bonjour,rnrnsi vous êtes héritier vous pouvez demander à la banque le relevé sur 10 ans,
moyennant des frais

Par Patrick, le 24/07/2010 à 19:49

Ques sont les frais à peu près ?

Par chaber, le 26/07/2010 à 09:29

Il faut demander à la banque concernée



Par fif64, le 26/07/2010 à 17:05

Les héritiers peuvent effectivement réclamer ces documents, mais ceux-ci sont payants et
c'est très cher (pour 10 ans, compter plus de 1.000 euros).
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